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(54) Système d’évacuation sanitaire étanche

(57) Système d'évacuation sanitaire étanche aéro-
transportable, hélitreuillable (20) destiné notamment au
transport de personnes contagieuses en milieu sain ou
de personnes saines en milieu contaminé ou de person-
nes nécessitant une atmosphère particulière caractéri-
sé en ce qu'il se compose d'au moins de deux parois
séparées (2, 3, 4, 8, 9) formant matelas souple, pouvant
pour certaines contenir des éléments, qui, par dépres-

sion d'air, peuvent se rigidifier à la forme souhaitée, re-
liées, au moyen de fermetures étanches (10, 11, 25), à
au moins une paroi (2, 3, 4, 8, 9) assurant une étanchéi-
té complète du système et permet d'obtenir, en fonction
de circulation d'air souhaitée, indifféremment et simul-
tanément une surpression ou une dépression dans l'une
ou plusieurs parois du système en réglant le débit d'en-
trée d'air filtré et le débit de sortie d'air filtré selon besoin.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système
d'évacuation sanitaire étanche aérotransportable, héli-
treuillable, décontaminable, destiné au transport de per-
sonnes contagieuses en milieu sain ou de personnes
saines en milieu contaminé ou de personnes nécessi-
tant une atmosphère particulière. Ce système est com-
posé d'une ou plusieurs parois séparées formant mate-
las-housse souple permettant une installation aisée du
patient, pouvant, pour certaines, contenir des éléments
liquides ou solides ou gazeux éventuellement désinfec-
tants, qui, par dépression d'air, peuvent se rigidifier à la
forme souhaitée et reliées, au moyen d' une ou plusieurs
fermetures étanches pouvant être souples, à une ou
plusieurs parois de préférence transparentes assurant
une étanchéité complète du système ; l'ensemble re-
couvrant, d'une manière étanche, une platine rigide
ayant la particularité d'être munies d'ouvertures permet-
tant l'arrimage du système d'évacuation sanitaire étan-
che dans un système de fixation dans les rails de l'aé-
ronef ayant fait l'objet de deux dépôts de brevets N°
0109244 du 11/07/2001 et N° 0202964 du 08/03/2002
au nom du même demandeur.
[0002] Avantageusement, la platine est dotée de lu-
mières permettant le passage d'une ou plusieurs san-
gles afin de maintenir fermement le patient lors de vio-
lentes accélérations/décélérations pouvant se produire
lors d'un transport aérien.
[0003] La platine supporte des systèmes de pulsion,
d'aspiration et de filtration de l'air.
[0004] Afin que le système puisse assurer la filtration
de l'air circulant, des filtres sont placés sur chaque paroi.
La circulation de l'air se fait par exemple au moyen de
ventilateurs à débit réglable, éventuellement par cap-
teurs de pression, par exemple équipés de filtres à dé-
contamination en amont et en aval du flux d'air, les ven-
tilateurs pouvant fonctionner sur source autonome.
[0005] Des poignées de portage, fixées de manière
étanche tout autour de la platine, permettent non seu-
lement le levage et le transport du patient mais aussi
d'installer l'ensemble dans le système de fixation aux
rails avions.
[0006] Les parois sont dotées d'un ou plusieurs pas-
se-coques étanches et d'au moins deux lumières de
fixation de gants de manipulation.
[0007] Les passe-coques sont destinés à introduire
des alimentations diverses dont le patient peut avoir be-
soin.
[0008] Un support de perfusion est fixé de manière
étanche sur la platine.
[0009] Sur la platine, sont fixés d'une manière étan-
che, des anneaux d'hélitreuillage et des poignées de
transport.
[0010] A l'extérieur de la platine, est prévu un loge-
ment pour récipient de gaz comprimé et de matériels
médicaux.
[0011] La conception du système, le choix des maté-

riaux et leur assemblage étanche obtenu par exemple
par couture ou collage ou soudure, rendent l'ensemble
étanche.
[0012] L'ensemble des matériaux utilisés est décon-
taminable et répond aux normes sanitaires et aéronau-
tiques.
[0013] La présente invention a pour but de palier aux
carences des caissons dits de confinement ou d'isole-
ment qui ne peuvent offrir simultanément qu'un état de
surpression ou de dépression alors que, lors d'un trans-
port, afin de protéger l'environnement, le caisson doit
être en dépression tandis que l'état du patient exige une
surpression. En outre, ce type de caisson ne présente
qu'un seul niveau d'étanchéité ce qui est insuffisant pour
la protection de l'environnement en cas de rupture
d'étanchéité. Enfin ces caissons ne sont pas aérotrans-
portables.
[0014] Par ailleurs, les enveloppes souples existan-
tes ne peuvent fonctionner qu'en surpression unique-
ment.
[0015] Le présent système permet d'obtenir, en fonc-
tion de la circulation d'air souhaitée, indifféremment et
simultanément une surpression ou une dépression
dans l'une ou plusieurs parois du système en réglant le
débit d'entrée d'air filtré et le débit de sortie d'air filtré.
L'atmosphère entourant le patient peut être mise indif-
féremment et simultanément en surpression ou en dé-
pression selon besoin, les zones comprises entre les
différentes parois peuvent être mises indifféremment en
surpression ou en dépression.
[0016] Le système permet la filtration de l'air d'une pa-
roi vers l'autre, en assurant la surpression ou la dépres-
sion dans chaque paroi, par pulsion d'un volume d'air
filtré par rapport à l'air aspiré.
[0017] A cet effet, l'invention a pour objet de maintenir
une personne dans une atmosphère filtrée en cas de
contamination venant de l'extérieur ou bien de protéger
l'environnement lors du transport d'une personne con-
taminée.
[0018] Les deux premières parois sont remplies d'élé-
ments solides comme par exemple des billes de polys-
tyrène formant un matelas-souple qui, par dépression
d'air, se rigidifie en prenant la forme du patient permet-
tant une installation aisée d'une part et d'autre part
maintient éloigné du patient la paroi la plus proche dans
le cas où il est nécessaire de mettre en dépression la
zone entourant le patient.
[0019] La présente invention consiste en un système
d'évacuation sanitaire étanche, composé d'une ou plu-
sieurs parois séparées formant matelas-housse
souple , munies d'une ou plusieurs fermetures étanches
et reliées à une ou plusieurs parois de préférence trans-
parentes assurant une étanchéité sécurisée sur plu-
sieurs niveaux en cas de rupture d'une paroi étanche.
[0020] Un autre but de la présente invention est de
présenter un système d'évacuation sanitaire dont les
matériaux et le jeu de sangles, relié à un système de
fixation aux rails avions, rendent l'ensemble aérotrans-
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portable.
[0021] Une forme de réalisation particulière de l'in-
vention est présentée sous forme d'exécution et décrite
ci-après à titre d'exemple en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la Figure 1 représente une vue de 3/4 du système
d'évacuation sanitaire étanche conforme à la pré-
sente invention.

- la Figure 2 représente une vue en coupe d'un demi-
système d'arrimage étanche des sangles suivant la
ligne II de la Figure 1.

[0022] Le système d'évacuation sanitaire étanche est
destiné à transporter des personnes contagieuses en
milieu sain ou des personnes saines en milieu contami-
né ou des personnes nécessitant une atmosphère par-
ticulière.
[0023] Le système d'évacuation sanitaire étanche re-
présenté Figures 1 et 2 se compose principalement
d'une platine rigide (1, 1', 1", 1"') sur laquelle sont fixées
des lumières (6, 6', 6") permettant le passage de san-
gles (7) destinées à maintenir fermement un patient no-
tamment lors de violentes accélérations/décélérations
pouvant se produire lors d'un aérotransport. Ces san-
gles sont reliées à la platine d'une manière étanche au
travers d'ouvertures pratiquées dans les deux premiè-
res parois. La platine est munie d'ouvertures (6, 6', 6",
6''') la reliant à un système de fixation (16) aux rails avi-
ons (17, 17'). Ainsi l'ensemble devient aérotransporta-
ble.
[0024] La platine est dotée d'un support de perfusion
(18) fixé de manière étanche.
[0025] Sur la platine sont fixés les systèmes de pul-
sion, d'aspiration (12, 12', 12") et de filtration (13, 13',
13 ") de l'air participant à la circulation de l'air filtré.
[0026] Les deux premières parois (3, 4) sont remplies
de billes de polystyrène de petit diamètre. Grâce à une
valve de dépression située sur la première paroi (4), on
fait le vide afin de rigidifier cette paroi qui prend la forme
du patient.
[0027] La platine est entourée par des parois étan-
ches (2, 3, 4) contenant par exemple des billes de po-
lystyrène expansé (5, 5'), formant matelas-housse sou-
ple, dotée de lumières (6, 6', 6") laissant passer les san-
gles (7) d'arrimage du patient. Ce dispositif permet une
installation confortable de la personne transportée.
[0028] La platine est également recouverte de parois
pouvant être transparentes (8, 9) munies de lumières
de fixation de gants de manipulation (21, 22) et de pas-
se-coques (23, 23'). Ces dispositifs permettent au per-
sonnel médical de pouvoir intervenir sur le patient et de
l'alimenter en cas de besoin.
[0029] L'ensemble des parois entourant la platine est
rendu étanche au moyen de fermetures souples étan-
ches (10, 11, 25).
[0030] Le système comporte plusieurs parois étan-
ches (2, 3, 4) assurant ainsi une étanchéité sécurisée

sur plusieurs niveaux en cas de rupture d'une paroi
étanche. Ainsi l'environnement est mieux protégé.
[0031] En cas de rupture d'une paroi, l'élément désin-
fectant contenu entre deux parois peut se répandre et
limiter la contamination.
[0032] Le système d'évacuation sanitaire (20) Fig.1
comprend plusieurs systèmes de pulsion, d'aspiration
(12, 12', 12") et de filtration de l'air (13, 13', 13") reliés
à diverses parois.
[0033] Le présent système permet d'obtenir, en fonc-
tion de la circulation d'air souhaitée, indifféremment une
surpression ou une dépression dans l'une ou plusieurs
parois du système en réglant le débit d'entrée d'air filtré
et le débit de sortie d'air filtré. L'atmosphère entourant
le patient peut être mise indifféremment en surpression
ou en dépression selon besoin, les zones comprises en-
tre les différentes parois pouvant être mises indifférem-
ment en surpression ou en dépression.
[0034] Le système permet la filtration de l'air d'une pa-
roi vers l'autre, en assurant la surpression ou la dépres-
sion dans chaque paroi, par pulsion d'un volume d'air
filtré par rapport à l'air aspiré.
[0035] A cet effet, l'invention a pour objet de maintenir
une personne dans une atmosphère filtrée en cas de
contamination venant de l'extérieur ou bien de protéger
l'environnement lors du transport d'une personne con-
taminée.
[0036] Des poignées de portage (14, 14') sont fixées
d'une manière étanche tout autour de la platine permet-
tant le levage et le transport d'un patient ainsi que d'ins-
taller l'ensemble dans un système de fixation au rail.
Des anneaux (24, 24') fixés sur la platine rendent le sys-
tème hélitreuillable.
[0037] Selon la Figure 1, la platine (1) est dotée d'un
logement pour bouteille de gaz et pour matériels médi-
caux (19) en cas de besoin.

Revendications

1. Système d'évacuation sanitaire étanche aérotrans-
portable, hélitreuillable (20) destiné notamment au
transport de personnes contagieuses en milieu sain
ou de personnes saines en milieu contaminé ou de
personnes nécessitant une atmosphère particulière
caractérisé en ce qu'il se compose d'au moins
deux parois séparées (2, 3, 4, 8, 9) formant matelas
souple, pouvant pour certaines contenir des élé-
ments, qui, par dépression d'air, peuvent se rigidi-
fier à la forme souhaitée, reliées, au moyen de fer-
metures étanches (10, 11, 25), à au moins une paroi
(2, 3, 4, 8, 9) assurant une étanchéité complète du
système et permet d'obtenir, en fonction de circula-
tion d'air souhaitée, indifféremment et simultané-
ment une surpression ou une dépression dans l'une
ou plusieurs parois du système en réglant le débit
d'entrée d'air filtré et le débit de sortie d'air filtré se-
lon besoin.
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2. Système d'évacuation sanitaire étanche aérotrans-
portable, hélitreuillable (20) selon la revendication
1 caractérisé en ce qu'il est doté de différentes pa-
rois entourant l'ensemble et assurant ainsi une
étanchéité sécurisé sur plusieurs niveaux en cas de
rupture d'une paroi étanche pour mieux protéger
l'environnement.

3. Système d'évacuation sanitaire étanche aérotrans-
portable, hélitreuillable (20) selon les revendica-
tions 1 et 2 caractérisé en ce que au moins deux
parois entourant le blessé pouvant contenir des élé-
ments solides formant matelas souple qui, par dé-
pression d'air, se rigidifie en prenant la forme du
blessé et maintient éloigné du patient la paroi la plus
proche de lui au cas où il est nécessaire de mettre
en dépression la zone entourant le patient.

4. Système d'évacuation sanitaire étanche aérotrans-
portable, hélitreuillable (20) selon l'une quelconque
des revendications 1 à 3 caractérisé en ce que
l'ensemble des parois séparées (2, 3, 4, 8, 9) re-
couvrent une platine rigide (1, 1',1", 1"') avec des
lumières (6, 6',6") permettant le passage de plu-
sieurs sangles (7) afin de maintenir fermement le
patient lors de violentes accélérations/décéléra-
tions pouvant se produire lors d'un aérotransport.

5. Système d'évacuation sanitaire étanche aérotrans-
portable, hélitreuillable (20) selon l'une quelconque
des revendications 1 à 4 caractérisé en ce que la
platine rigide (1, 1',1",1'") et le système de sangles
(7) recouverts par les parois (2, 3, 4, 8,9) sont étan-
ches.

6. Système d'évacuation sanitaire étanche aérotrans-
portable, hélitreuillable (20) selon l'une quelconque
des revendications 4 et 5 caractérisé en ce que la
platine rigide (1,1',1",1"') comporte des ouvertures
permettant la liaison avec un système de fixation
(16) aux rails avions (17,17').

7. Système d'évacuation sanitaire étanche aérotrans-
portable, hélitreuillable (20) selon l'une quelconque
des revendications qu'il est doté de dispositifs d'en-
trée (12,12',12") et de sortie (13,13',13") d'air sur au
moins 3 parois.

8. Système d'évacuation sanitaire étanche aérotrans-
portable, hélitreuillable (20) selon l'une quelconque
des revendications 4, 5 et 6 caractérisé en ce que
la platine (1,1",1"') est munie d'anneaux d'héli-
reuillage (24, 24').

9. Système d'évacuation sanitaire étanche aérotrans-
portable, hélitreuillable (20) selon l'une quelconque
des revendications 1, 2, 3, 4, 5, 7 caractérisé en
ce que les parois (2, 3, 4, 8, 9) sont remplies d'un

élément liquide, solide ou gazeux.

10. Système d'évacuation sanitaire étanche aérotrans-
portable, hélitreuillable (20) selon l'une quelconque
des revendications 4, 5, 6, 8 caractérisé en ce que
la platine (1,1',1",1"') est dotée d'un support de per-
fusion (18).

11. Système d'évacuation sanitaire étanche aérotrans-
portable, hélitreuillable (20) selon l'une quelconque
des revendications 4, 5, 6, 8, 10 caractérisé en ce
que la platine (1,1',1",1"') est dotée de poignées de
portage (14,14') fixées de manière étanche permet-
tant l'installation de l'ensemble dans un système de
fixation au rail.
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